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A/HRC/RES/15/23

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
8 octobre 2010
Français
Original: anglais

Conseil des droits de l’homme
Quinzième session
Point 3 de l’ordre du jour
Promotion et protection de tous les droits de l’homme,
civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,
y compris le droit au développement

Résolution adoptée par le Conseil des droits de l’homme*
15/23
Élimination de la discrimination à l’égard des femmes
Le Conseil des droits de l’homme,
S’inspirant de la Charte des Nations Unies, ses buts et principes,
S’inspirant également de la Déclaration universelle des droits de l’homme, du Pacte
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques, de la Convention sur l’élimination de toutes les formes
de discrimination à l’égard des femmes et de la Convention internationale sur l’élimination
de toutes les formes de discrimination raciale,
Rappelant la Déclaration et le Programme d’action de Vienne, adoptés le 25 juin
1993 par la Conférence mondiale sur les droits de l’homme1, la Déclaration et le
Programme d’action de Beijing, adoptés le 15 septembre 1995 par la Quatrième Conférence
mondiale sur les femmes2, et les conférences d’examen de 2005 et 2010, ainsi que la
Déclaration et le Programme d’action de Durban, adoptés le 8 septembre 2001 par la
Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et
l’intolérance qui y est associée3 et le document final de la Conférence d’examen de Durban,
adopté le 24 avril 20094,
Se félicitant de la création de l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et
l’autonomisation de la femme, également désignée ONU-Femmes,

* Les résolutions et décisions adoptées par le Conseil des droits de l’homme figureront au chapitre I du
1
2
3
4

rapport du Conseil sur sa quinzième session (A/HRC/15/60).
Voir A/CONF.157/24 (Part. I), chap. III.
Voir A/CONF.177/20/Rev.1, chap. I.
Voir A/CONF.189/12 et Corr.1, chap. I.
Voir A/CONF.211/8, chap. I.
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